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GROUPE PUBLIC DE SANTE PERRAY-VAUCLUSE 
 

__________            EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU DIRECTEUR  
Décision enregistrée sous le n° 

 

 2017-004 

 
Objet : délégation de signature à la Direction des ressources humaines 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de l’établissement Public de Santé Maison Blanche et du 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse, 
 
Vu le code de la santé publique dans ses parties relatives au fonctionnement des hôpitaux publics,  
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et R.6143-38, 
 
Vu la convention de la Direction Commune du 29 octobre 2013 entre le Centre hospitalier Sainte-Anne, 
l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse, 
 
Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de l’Etablissement 
Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse, à compter du 06 janvier 
2014, 
 
Vu l’arrêté nommant Luce LEGENDRE en qualité de Directrice adjointe au Centre hospitalier Sainte Anne, à 
l’Etablissement public de santé Maison-Blanche au Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse en date du 29 
juillet 2014 ; 
 
Vu l’arrêté nommant Elsa BOUBERT en qualité de Directrice adjointe au centre hospitalier Sainte-Anne, à 
l’établissement public de santé Maison Blanche et au Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse en date du 
23 janvier 2017 ; 
 
Vu l’organisation interne de l’établissement ; 
 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 : 
 
Délégation de signature permanente est donnée à Madame Elsa BOUBERT, Directrice des ressources 
humaines, à l’effet de signer : 

- tous actes, décisions et documents relevant des matières mentionnées à l’annexe 1. 
 
Article 2 : 
 
Délégation de signature permanente est donnée à Madame Elsa BOUBERT, Directrice des ressources 
humaines, à l’effet de signer : 

- tous actes, décisions et documents relevant de la gestion courante des questions liées aux 
ressources humaines de l’établissement mentionnés à l’annexe 2. 

 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Elsa BOUBERT, la délégation de signature donnée à 
l’article 2 est exercée par Madame Tenemba DIAKITE, Responsable du personnel non-médical. 
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Article 4 : 
 
La présente décision sera notifiée aux intéressés, communiquée au conseil de surveillance du Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse, transmise au comptable de l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 

Fait à Paris, le 27 février 2017 
 
 

Jean-Luc CHASSANIOL 
 
Directeur du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du 
Groupe Public de Santé Perray-Vaucluse  

Luce LEGENDRE 
 

Directrice adjointe du Centre Hospitalier Sainte-
Anne, de l’Etablissement Public de Santé Maison 
Blanche et Directrice de site du Groupe Public de 
Santé Perray-Vaucluse 
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Annexe 1 
 
 
 
Pièces et documents pouvant être signés uniquement par le Chef du pôle ressources humaines : 
 

- renouvellement des contrats d’engagement ; 

- contrats de mise à disposition des personnels intérimaires ; 

- contrats de remplacement des congés annuels ; 

- décisions individuelles constitutives de recrutements de personnels non médicaux sur des postes 
non permanents ; 

- engagement de la paie ; 

- pièces relatives au contrôle et à la vérification de la paye ; 

- ordres de reversement et avances ; 

- courriers et rapports relatifs à une procédure disciplinaire, à une rupture de contrat de travail, à un 
licenciement ; 

- notes d’information relatives aux actions de formation et aux concours ; 

- conventions de formation ; 

- tableaux d’avancement, de grades et d’échelons soumis à la CAPL ; 

- attestations de salaires pour le paiement des indemnités journalières des personnels non médicaux 
et les courriers d’envoi ; 

- tableaux de services mensuels des personnels non médicaux. 
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Annexe 2 
 
 
 
Gestion courante des questions liées aux ressources humaines de l’établissement : 
 

- engagement de la paie ; 

- pièces relatives au contrôle et à la vérification de la paye ; 

- ordres de reversement et avances ; 

- bordereaux d’envoi ; 

- ampliations de décisions, d’avenants et de contrats des personnels non médicaux ; 

- courriers d’envoi de notification d’avancement, d’échelon, des personnels non médicaux ; 

- courriers de réponse aux demandes d’emploi ; 

- déclaration d’accident de travail ou de trajet des personnels non médicaux ; 

- lettre de rappel pour la régularisation de la situation administrative ; 

- certificats de présence ; 

- demande de validation de services de la CNRACL ; 

- demande d’immatriculation à la sécurité sociale ; 

- lettres de congés exceptionnels et autorisations d’absence diverses (y compris pour les activités 
syndicales) ; 

- certificats de plus de 1200 heures (URSAFF), de non paiement de SFT, de présence d’emploi des 
personnels non médicaux ; 

- lettre d’avis d’opposition sur salaire ; 

- convocation des agents à une expertise médicale ; 

- courriers au médecin agréé pour diligenter une expertise. 

- Décisions, actes, notes de service relative à l’exercice du droit de grève (dont les assignations du 
personnel) 
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Délégation n°2017-003 
 
 

DELEGATION – DIRECTION COMMUNE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU CENTRE 

HOSPITALIER SAINTE-ANNE 
 
 
 
 
Le Directeur de la Direction commune, 
 
 
 
- Vu le code de la santé publique dans ses parties relatives au fonctionnement des hôpitaux 

publics,  
- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à D.6143-35, et 

R.6143-38, 
- Vu la convention de la Direction Commune du 29 octobre 2013 entre le Centre hospitalier 

Sainte-Anne, l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et le Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse, 

- Vu l’arrêté nommant Jean-Luc CHASSANIOL directeur du Centre hospitalier Sainte-Anne, de 
l’Etablissement Publics de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray-
Vaucluse, à compter du 06 janvier 2014, 

- Considérant la décision de nomination de Madame Marie-Cécile MOCELLIN au Centre 
hospitalier Sainte-Anne, à l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et au Groupe Public 
de Santé Perray-Vaucluse en date du 20 janvier 2014 modifiant la décision du 13 décembre 
2013 

- Considérant la décision de nomination de Madame Elsa BOUBERT au Centre hospitalier 
Sainte-Anne, à l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et au Groupe Public de Santé 
Perray-Vaucluse en date du 23 janvier 2017 

 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 
Une délégation permanente est donnée à Madame Marie-Cécile MOCELLIN, Directrice adjointe 
chargée des Ressources Humaines, à l’effet de signer au nom du directeur : 

- tous actes, décisions, conventions, correspondances, notes de service, pièces et documents 
concernant la gestion du personnel non médical du Centre Hospitalier Sainte-Anne dans la 
limite des attributions de la Direction des Ressources Humaines, notamment en matière de 
recrutement, de concours et examens, de cessation de fonctions, de positions statutaires, de 
gestion des carrières, d’action disciplinaire, de missions, de paie, rémunérations, indemnités 
et avantages en nature, d’affectation, d’organisation du travail, de temps de travail, de 
gestion de l’absentéisme, d’exercice du droit de grève (dont les assignations du personnel) 
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et des droits syndicaux, de couverture sociale (dont la couverture chômage des anciens 
personnels de l’établissement), d’œuvres sociales, de contentieux, 

- tous actes, décisions, conventions, correspondances, notes de service concernant la gestion 
des étudiants, stagiaires, allocataires d’études du Centre Hospitalier Sainte-Anne dans la 
limite des attributions de la Direction des Ressources Humaines, 

- toutes adhésions et déclarations auprès des organismes sociaux, des caisses de retraite et de 
tous organismes statutaires ainsi que toutes attestations, correspondances à leur attention, 

- toutes correspondances, actes et documents administratifs en vue d’assurer fonctionnement 
et continuité de la Direction des Ressources Humaines du Centre Hospitalier Sainte-Anne, 

- tout document en lien avec la constitution, le fonctionnement et la gestion des instances du 
Centre Hospitalier Sainte-Anne, notamment les commissions administratives paritaires et le 
comité technique d’établissement. 

 
Article 2 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Cécile MOCELLIN, une délégation est 
donnée à Madame Elsa BOUBERT, Directrice des ressources humaines adjointe, à l’effet de signer 
au nom du Directeur, dans les mêmes limites d’attribution que la délégation de signature accordée à 
Madame Marie-Cécile MOCELLIN. 
 
Article 3. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Cécile MOCELLIN et de Madame Elsa 
BOUBERT, une délégation est donnée à Madame Delphine ALBOUY et à Madame Laurence 
LEGALLOIS NOVIANT, Attachés d’administration hospitalière à la Direction des Ressources 
Humaines du Centre Hospitalier Sainte-Anne, à l’effet de signer au nom du directeur, dans les 
mêmes limites d’attribution que la délégation de signature accordée à Madame Marie-Cécile 
MOCELLIN. 
  
Article 4 
Une délégation permanente est donnée à Madame Maylis BOXBERGER, à Madame Catherine 
CHAUVEAU, à Madame Gisèle LE LOUARN, à Madame Julie ROCKLIN et à Madame Marie-
Sophie ROZE, Adjoints des cadres hospitaliers à la Direction des Ressources Humaines, à l’effet 
de signer au nom du directeur, les documents concernant le personnel non médical du Centre 
Hospitalier Sainte-Anne suivants : 

- les courriers de convocation aux visites médicales (mise en stage), 
- les attestations (certificats de travail, attestations transports), 
- les réponses négatives aux demandes d’emploi, 
- toutes correspondances relatives à l’organisation et à la gestion administrative des concours, 
- les états des services, certificats de présence et attestations de salaire et de travail, 
- les lettres de rappel d’envoi de certificat médical final, 
- les courriers de transmission des dossiers au comité médical et à la commission de réforme, 
- les dossiers de validation de service, 
- Les courriers relatifs aux retraites à destination des agents et des organismes de retraite, 
- les courriers relatifs aux comptes épargne-temps, 
- les demandes d’attestation mensuelle d’actualisation, 
- les ordres de missions et/ou toutes correspondances liées aux ordres de mission sans frais, 
- les attestations destinées à Pôle Emploi. 

 
Article 5. 
Une délégation permanente est donnée à Madame Laure FERY, Assistante sociale et à Madame 
Héloïse PAPIN, Conseillère en économie sociale et familiale, à l’effet de signer au nom du 
Directeur et pour la commission d’attribution des aides exceptionnelles : 

- les décisions d’attribution d’aides exceptionnelles au personnel du Centre Hospitalier 
Sainte-Anne, transmises à la Trésorerie. 
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Article 6 
La présente délégation prend effet au 1er octobre 2015 et remplace la délégation en date du 18 
décembre 2013 (délégation particulière à la Direction des Ressources Humaines). 
 
Article 7  
La présente délégation sera notifiée pour information à Monsieur le Président du Conseil de 
surveillance, Monsieur le Délégué départemental de Paris, Monsieur le Président de la commission 
médicale d’établissement, Madame la Trésorière Principale, comptable de l’établissement et aux 
personnes qu’elle vise expressément. 
 
Article 7 
La présente délégation fera l’objet d’un affichage et d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région d’Ile de France, Préfecture de Paris et de la préfecture 
de police. 
 
Fait à Paris, le 27 février 2017, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL  
Directeur de la Direction Commune 
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION DiLE DE FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

donnant subdélégation de signature de Madame Anne BOSSY
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France en matière administrative

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2010- 687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté ministériel du 4juillet 2016 nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des
ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région d’île-de-France à compter du VT août 2016,

Vu l’arrêté préfectoral IDF n°2017-02-27-011 du 27 février 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiêre
administrative.

ARRÊTE:

Article W : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 27
février2017 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BOSSY, ingénieure
générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à

Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

Monsieur Thierry CHILLAUD, inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, toutes décisions, à l’exception des arrêtés
réglementaires généraux et des actes figurant à l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF n°20 1 7-02-
27-011 du 27février2017.
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Article 2 Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, dans les
matières et pour les actes relevant de leur domaine d’activité

• Monsieur Sébastien FAUGERE, attaché d’administration principal, pour ce qui concerne
le secrétariat général. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à
Monsieur Eric DIEUPART-RUEL, attaché d’administration, secrétaire général adjoint,

• Monsieur Yves GUY. ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de service,
pour ce qui concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Antoine MENET, ingénieur de
l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef de service,

• Monsieur Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de
l’environnement, chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt, du
bois, de la biomasse et des territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Madame Elvira MELIN, ingénieur des travaux publics de
l’État, adjointe au chef de service,

• Monsieur Gérôme PIGNARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du
service régional de l’information statistique et économique. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Madame Christine CHEVEAU, ingénieur de
l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef de service.

• Madame Naïda DRIF, directrice d’établissement de l classe, chef du service régional de
la formation et du développement, en ce qui concerne le contrôle de légalité des actes des
établissements d’enseignement agricole. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Madame Dominique DANCE, ingénieure en chef des ponts,
des eaux et des forêts, adjointe à la chef de service.

• Madame Nathalie PIHIER, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire, chef de
service, pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas d’empêchement
ou d’absence, la subdélégation est donnée à Monsieur Yamine AFFEJEE, inspecteur de la
santé publique vétérinaire, adjoint au chef de service.

Article 3 L’arrêté n° IDF 2016-11-28-022 du 28 novembre 2016 est abrogé.

Article 4 La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les personnes mentionnées aux articles I et 2 sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région d’île-de-France, préfecture de Paris.

— 3 MARS UWFait a Cachan, le

La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

SSY
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Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-03-03-002 - Arrêté donnant subdélégation de signature de
Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Ile-de-France en matière Administrative 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-003

Arrêté portant subdélégation de signature de Madame

Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

d'Île-de-France en matière d'Ordonnancement Secondaire 

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-03-03-003 - Arrêté portant subdélégation de signature de
Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France en matière d'Ordonnancement
Secondaire 

18



Liberté Égalisé Fratern ici

RÈPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature de Madame Anne BOSSY,
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’Ile-de-France en matière d’ordonnancement secondaire

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

‘u le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 20 10-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

7u l’arrêté ministériel du 4 juillet 2016 nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des
ponts, des eaux et des forêts. directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région Ile-de-France, à compter du lCt août 2016,

Vu l’arrêté préfectoral n°IDF-20l7-02-27-012 du 27 février 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY. ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière
d’ordonnancement secondaire,

ARRÊTE:

Article W Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’affété préfectoral du 27 février
2017 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BOSSY, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, la subdélégation de signature est donnée à

- Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint

- Monsieur Thieny CHILLAUD, inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur
régional et interdépartemental adjoint

- Monsieur Sébastien FAUGERE, attaché d’administration principal, secrétaire général

Monsieur Bric DIEUPART-RUEL, attaché d’administration, secrétaire général adjoint;
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- Madame Catherine PERICAUD, secrétaire administrative au secrétariat général

à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-france,
tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants

- Enseignement supérieur et recherche agricoles (n° 142)

- Enseignement technique agricole (n° 143),

- Economie et développement durable de l’agriculture et dela forêt (n° 149),

- Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation (n° 206),

- Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture (n° 215),

- Moyens mutualisés des administrations déconcentrées (n° 333)

“fonctionnement courant des directions départementales interministérielles “ (action 1).

ainsi que, dans la limite de leurs attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui auront été
notifiés par le préfet de région, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses
de l’état dans le cadre des programmes suivants

- Moyens mutualisés des administrations déconcentrées (n°333),

Loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées “(action 2)

- “Opérations immobilières déconcentrées “(n° 724)

Article 2 Les agents habilités au sein des services à constater le service fait et vérifier la conformité
avec les pièces justificatives font l’objet d’une annexe au présent arrêté.

Article 3 : L’arrêté n° IDF-20l7-O1-27-003 du 27janvier 2017 est abrogé.

Article 4 : Une ampliation de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France — direction
des services administratifs du secrétariat général aux affaires régionales.

Article 5 La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les personnes mentionnées aux articles I et 2 sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Cachan, le — 3 MARS 2017

La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, d l’agriculture et de la forêt

ssY
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ANNEXE

Liste des agents du secrétariat général habilités à valider les opérations
comptables dans les outils Chorus

Sébastien FAUGERE. secrétaire général,
Eric DIEUPART-RUEL. adjoint au secrétaire général,
Catherine PERICAUD, responsable de la comptabilité,
Muriel JAMET, agent du pôle comptabilité.

Liste des agents habilités à constater le service fait et vérifier la conformité avec
les pièces justificatives

DRIAAF site de Cachan
Secrétariat général (5G)

Régis LEMONNIER, responsable de la mission des systèmes d’information
Aurélie MAZZOLENI, responsable CEPEC
Eric DIEUPART-RUEL, adjoint au secrétaire général

Service régional de la formation et du développement (SRFD)
Naïda DRIF, chef du service
Dominique DANCE, adjointe au chef du service

Service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des territoires (SERFOBT)
Pierre-Emmanuel SAVATTE, chef du service
Elvira MEL[N, adjointe au chef du service

Service régional d’informations statistiques et économiques (SRISE)
Gérôme PIGNARD, chef du service
Chdstine CHEVEAU, adjointe au chef de service

Service régional de l’économie agricole (SREA)
Yves GUY, chef du service
Antoine MENET. adjoint au chef de service

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Nathalie PlI-lIER, chef de service
Yamine AFFEJEE, adjoint au chef de service

Mission d’appui aux personnels et aux structures (MAPS)
Bemard GUEGUEN, inspecteur général chargé de l’appui aux personnes et aux structures
Yves ROYER, inspecteur général chargé de l’appui aux personnes et aux structures
Maclou VIOT, inspecteur général chargé de l’appui aux personnes et aux structures
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Inspecteurs santé et sécurité au travail (ISS)
Pierre CLAVEL, inspecteur santé et sécurité au travail
Patricia LALLEMENT,inspecteur santé et sécurité au travail

Assistant de service social (ASS)
Sabrina SAIDJ, assistante sociale

DRIAAF site de Roissv
SRAL/SIVE P

Thieny BADIN DE MONTJOYE. chef du poste frontalier
Julien GOZARD. adjoint au chef de poste, responsable PEC

DRIAAF site de Rungis

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Ludovic DUBOIS, chef de pôle
Zineb HADJOU-LEPINOIS, adjointe au chef de pôle

RNM/SRISE
Franck LEMAITRE, adjoint au chef de pôle

BNEVP
Kadne GUILLAUME, directrice
Jean-Biaise DAVAR’JE, adjoint de la directrice
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-03-004

Décision portant subdélégation de signature de Madame

Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

d'Île-de-France pour l'exercice des missions des services de

l’Établissement FranceAgriMer
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r
Liberté Égalité Fraler,,iié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE- FRANCE

DÉCISION

Portant subdélégation de signature de la directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France pour l’exercice des missions

des services de l’Etablissement FranceAgriMer

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’lle-de-France

Vu l’ordonnance n° 2009-325 du 29 mars 2009 relative â la création de l’agence de services
et de paiement et de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer,

Vu le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif â l’organisation des services
extérieurs du ministère en charge de l’agriculture,

Vu le décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de service et de paiement, à
l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de développement
de l’économie agricole d’outre-mer,

Vu le livre VI du code rural et de la pêche maritime, titre Il, chapitre 1, et notamment les
articles D.621-27 et R.621-28,

Vu l’arrêté ministériel du 4juillet2016 nommant Madame Anne BOSSY ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt pour la région d’lle-de-France, à compter du 1 août 2016,

Vu la convention en date du 8 décembre 2009 entre le directeur général de FranceAgriMer
et le préfet de la région d’lle-de-France, préfet de Paris,

Vu la décision du 2 avril 2009 du directeur général de FranceAgriMer modifiée portant
organigramme et organisation générale des services de l’établissement,

Vu la décision N° FranceAgriMer/ST/2017/01 du 20 février 2017 portant délégation de
signature du directeur général de FranceAgriMer à Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la
région d’lle-de-France, préfet de Paris, en qualité de représentant territorial de FranceAgriMer,
et d’ordonnateur délégué en résultant,

Vu la décision préfectorale n° IDE-2017-02-27-010 du 27 février 2017 du représentant
territorial de FranceAgriMer, préfet de la région d’lle-de-France, préfet de Paris, portant
délégation de signature à Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et
des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt d’lle-de-France pour l’exercice des missions des services de l’établissement
FranceAgriMer.
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DECIDE

Article ior délégation de signature est donnée à

Monsieur Bertrand MANTEROLA, directeur régional et interdépartemental adjoint, à l’effet de
signer en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne BOSS’?, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, les billets de
financement pour les collecteurs de céréales au profit des établissements de crédit, prévus en
matière de financement avec aval de l’établissement

Monsieur Thierry CHILLAUD, directeur régional et interdépartemental adjoint, à l’effet de signer
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint, les billets de
financement pour les collecteurs de céréales au profit des établissements de crédit, prévus en
matière de financement avec aval de l’établissement

Monsieur Sébastien FAUGERE, secrétaire général, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, les décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement
des missions relevant des affaires générales de établissement dans la région d’lle-de-France,
à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale

Monsieur Gérôme PIGNARD, chef du service régional de l’information statistique et
économique, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les décisions, instructions et
correspondances relatives aux activités du réseau régional RNM et nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception
des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale

Monsieur Yves GUY, chef du service régional de l’économie agricole, à ‘effet de signer, dans la
limite de ses attributions, les décisions, instructions et correspondances nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception
des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et des missions ci-dessus déléguées à
Monsieur Sébastien FAUGERE et à Monsieur Gérôme PIGNARD;

En cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Yves GUY, chef du service régional de
l’économie agricole, la subdélégation est donnée à Monsieur Antoine MENET, adjoint au chef
de service, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les décisions, instructions et
correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de l’établissement dans la
région d’lle-de-France, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et
des missions ci-dessus déléguées à Monsieur Sébastien FAUGERE et à Monsieur Gérôme
PIGNARD;

Monsieur Philippe MOREAU, chef du pôle économie des filières — FranceAgriMer au sein du
service régional de l’économie agricole, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les
décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions de
l’établissement dans la région d’lle-de-France, à l’exception des actes normatifs ou
interprétatifs de portée générale et des missions ci-dessus déléguées à Monsieur Sébastien
FAUGERE et à Monsieur Gérôme PIGNARD;

Monsieur Ahmed MASMI, agent du pâle économie des filières — FranceAgriMer au sein du
service régional de l’économie agricole, à l’effet de signer, en cas d’empêchement de Monsieur
Philippe MOREAU, les billets de financement pour les collecteurs de céréales au profit des
établissements de crédit, prévus én matière de financement avec aval de l’établissement.
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Article 2: la décision de subdélégation IDF-2016-08-26-001 du 26 août 2016 est abrogée.

Article 3 la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forét, est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au préfet de la
région d’lle-de-France, préfet de Paris et aux agents intéressés et publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris et sur le site
internet de FranceAgriMer

Fait â Cachan, le — 3 1ARS 2Q17

La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, l’agriculture et de la forêt
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-03-005

Décision subdélégation 2017-265 en matière

administrative
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-03-007

DRIEA 2017-266 ordonnancement secondaire

Subdélégation de signature ordonnancement commande publique
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